
École élémentaire de Valloire/Cisse.

Charte des sorties scolaires

Je veille à la sécurité du groupe qui m’est confié : 

 Si on me confie un groupe d’enfants, j’identifie chaque enfant grâce à la liste
que l’enseignant m’a remise. Je vérifie régulièrement le nombre d’enfants de
mon groupe.

 Dans le car, je vérifie que les ceintures sont attachées et restent attachées. Je
maintiens le calme.

 Sur  le  trottoir :  je  veille  à  ce  que  les  élèves  marchent  bien  en  rang,  en
s’éloignant de la chaussée.

 Si un enfant dépasse les limites données, j’en informe l’enseignant(e).
 Je ne propose aucun aliment (y compris des friandises), ni à mon enfant, ni

aux autres enfants (il peut y avoir des risques d’allergies alimentaires).
 Je ne quitte pas le groupe.

La sortie est un temps d’éducation : 

 J’ai un langage et un comportement adaptés.
 Je  respecte,  sans  les  commenter,  les  consignes  ou  les  décisions  de

l’enseignant.
 Je veille à ce que tous les élèves de mon groupe soient actifs et profitent de la

découverte.
 Je veille à ce que les enfants aient un comportement respectueux envers les

personnes et les lieux. Je n’hésite pas à intervenir pour rappeler un élève à
l’ordre si son langage ou son comportement sont inappropriés.

Et aussi :

 Je m’occupe de tous les élèves qui me sont confiés. J’ai une attitude identique
envers tous les enfants. J’accepte d’encadrer un groupe dans lequel ne se
trouve pas mon propre enfant.

 Je  n’utilise  pas  d’appareil  photo,  ni  de  téléphone  portable  (sauf  appel
d’urgence).

 Pendant  le  repas,  je  veille  à  ce  que  tous  les  élèves  se  tiennent
convenablement et mangent bien leur pique-nique.

 Si je m’éloigne du groupe avec un groupe d’enfants (pour les accompagner
aux toilettes par exemple), je préviens l’enseignant(e).

 Je ne fume pas.  
 Après la sortie, je fais preuve de discrétion sur le comportement des élèves

que j’ai encadrés, ainsi que toute information portée à ma connaissance.


